
DIRECTION DE L’AUDIT INTERNE, DE L’ÉVALUATION ET DE L'INVESTIGATION

Critères d'évaluation
 f Pertinence : optimiser les possibilités d’activités de coopération
 f Efficience : équité et transparence dans une perspective d’inclusion et de diversité
 f Efficacité : rapprocher les activités de coopération des citoyens
 f Cohérence : spécificité de la relation du Conseil de l’Europe avec la société civile 

et les autorités
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Méthodologie

ÉVALUATION DE LA PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE AUX 
ACTIVITÉS DE COOPÉRATION (2023)
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Le Conseil de l'Europe gère avec succès les relations politiquement sensibles comme les relations entre les 
OSC et les autorités

La participation de la société civile aux activités de coopération améliore les résultats des projets et renforce 
l'influence des OSC sur les autorités en ce qui concerne les droits de l'homme

Une participation plus approfondie et plus large de la société civile aux activités de coopération est 
souhaitable

Des liens potentiels plus importants au niveau organisationnel avec les OSC locales ne sont pas pleinement 
exploités

Pour optimiser la 
participation de la société 

civile aux activités de 
coopération, le Conseil de 

l'Europe devrait :

inclure une partie dédiée à la participation 
de la SC aux activités de coopération 

dans la politique relative à la SC en cours 
d'élaboration 

communiquer régulièrement avec les 
OSC sur la manière dont elles peuvent 

être associées aux travaux du Conseil de 
l'Europe au-delà des projets

développer le module de l'outil 
informatique PMM destiné aux parties 

prenantes pour suivre les 
OSC participantes

renforcer la capacité des équipes de projet 
à faire participer les OSC aux activités 
de coopération afin de les associer à 

l'ensemble des travaux de l'Organisation

étudier d'autres procédures qui 
faciliteraient la participation d'un éventail 
plus large d'OSC, notamment d'OSC en 

situation précaire

inclure des ressources pour différentes 
formes de soutien à la SC dans tous les 

plans et programmes d'action par pays et 
thématiques

élaborer des mesures concrètes pour 
accroître les synergies entre les OSC
dans les pays et privilégier le travail 

collectif avec les OSC 

intégrer des objectifs et indicateurs dans la 
conception des projets et des programmes 
individuels et inclure une partie consacrée à 

la SC dans les rapports annuels

rencontrer régulièrement d'autres 
organisations internationales et donateurs 

afin d'échanger sur les bonnes pratiques en 
matière de participation de la SC


